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ARRÊTÉ n° 51/2025

portant modification du règlement local de la station de pilotage des Sables d’Olonne

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles 

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l’organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel n° 4318 GM-2 du 12 octobre 1976 portant modification de l'assiette de
tarification du pilotage ;

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié, relatif à l’organisation et au fonctionnement des
assemblées commerciales ;

VU l’arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 03/2009 du 8 janvier 2009 modifié, portant
règlement local de la station de pilotage des Sables d’Olonne ;

VU l’arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 2024/SGAR/DIRM NAMO/420 du 21 août
2024  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Sandrine  SELLIER-RICHEZ,  directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l’arrêté  du  préfet  de  région  Pays  de  la  Loire  n°20/2025  du  17  juillet  2025  portant
subdélégation  de  signature  administrative  pour  les  attributions  relevant  du  préfet  de  la
région Pays de la Loire ;

VU le  rapport  des  débats  de  l’assemblée  commerciale  de  la  station  de  pilotage  des  Sables
d’Olonne qui s’est tenue le 4 décembre 2025 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Vendée,

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
12 boulevard Vincent Gâche 44200 NANTES

Tél. 02.40.44.81.10 - dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
1/7

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :
Les annexes tarifaires n°1 et 2 du règlement local de la station de pilotage des Sables d’Olonne
susvisé sont remplacées par les annexes jointes au présent arrêté.

ARTICLE 2 :
Le présent arrêté abroge l’arrêté modifié du préfet de la région Pays de la Loire n°67/2024 du 31
décembre  2024  portant  modification  du règlement  local  de  la  station  de  pilotage  des  Sables
d’Olonne. Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er janvier 2026.

ARTICLE 3 :
La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  interrégionale  de  la  mer  Nord
Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Vendée
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,

La directrice interrégionale de la mer

Nord Atlantique-Manche Ouest 

Sandrine Sellier-Richez

Ampliations :
Ministère  de  la  transition  écologique  et  solidaire (direction  générale  des  infrastructures,  des  transports  et  de  la  mer,
direction  des  services  de transport,  sous-direction  des  ports  et  du transport  fluvial,  bureau  de l’organisation  et  de la
réglementation portuaire)

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle politiques publiques)

Direction  interrégionale  de  la  mer  Nord  Atlantique-Manche  Ouest  (directeurs  adjoints,  cellule  communication  études,
chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral de la Vendée

Station de pilotage des Sables d’Olonne
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

12 boulevard Vincent Gâche 44200 NANTES
Tél. 02.40.44.81.10 - dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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Préfecture de la région  Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,  pôle modernisation et moyens,
plateforme régionale administration, mutualisations et finances, bureau des affaires administratives) pour publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire
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ANNEXE 1

TARIFS GÉNÉRAUX DU PORT DES SABLES D’OLONNE

2026

TARIF N° 1
Opération de pilotage à l’entrée ou à la sortie du port des Sables d’Olonne

Jusqu'à 2 000 m³ minimum de perception 541,66 euros

Par m³ supplémentaire 0,0971 euros

TARIF N°2

Mise à disposition de la vedette de pilotage remorquage 238,55 euros

TARIF N°3 (mouvements)

1) Mouvement d’un navire à l’intérieur du bassin à flot de jour : 312,74 euros

2)  A  l’intérieur  du  bassin,  les  navires  de  longueur  supérieure  à  50  mètres  sont  affranchis  de
l’obligation de pilotage lorsqu’ils effectuent un déhalage le long d’un quai droit et s’ils n’ont pas à
effectuer de saut de navires ou changer de cap.

3) Lors d’un mouvement, la mise à disposition de la vedette de pilotage remorquage donne lieu à
l’application du tarif N°2.

4) Lors d’un mouvement, les navires qui franchissent la porte-écluse sont majorés de 30 %.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
12 boulevard Vincent Gâche 44200 NANTES
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ANNEXE 2

MAJORATIONS ET RÉDUCTIONS AUX TARIFS GÉNÉRAUX,

INDEMNITÉS DU PORT DES SABLES D’OLONNE

2026

Les factures de pilotage sont payables à réception. Toute facture qui ne sera pas payée dans un
délai de 30 jours après la date de facturation sera majorée de 5 % et de 1 % de plus pour chaque
mois supplémentaire de retard.

I.  Majorations et réductions aux tarifs généraux

1) Les navires qui, bien qu’affranchis de l’obligation de pilotage en raison de leur longueur,
font appel aux services du pilote paient une majoration de tarif de 20 %.

2)  Les  opérations  de  pilotage  faites  entre  18h00  et  08h00,  heure  locale,  ainsi  que  les
dimanches et jours fériés sont majorés de 25 %.

3) Les navires dont le capitaine est titulaire d’une licence de capitaine-pilote ne paient que
30 % du tarif du pilotage normal quand ils ne font pas appel aux services du pilote.

4) Les navires-sabliers  dont le capitaine est titulaire d’une licence de capitaine-pilote, qui
extraient du sable de mer et effectuent au port des Sables d’Olonne le premier déchargement
consécutif à cette extraction, ne paient que 20 % du tarif de pilotage normal quand ils ne font pas
appel au service du pilote.

5) Les navires qui  n’auront pas signalé dix-huit  heures  avant leur arrivée l'heure probable
d’arrivée paient une majoration de tarif de 20 %.

6) Les navires retardés sont tenus de communiquer leur nouvel ETA au moins quatre heures à
l’avance,  s’il  diffère de plus de deux heures de celui  qu’ils ont annoncé précédemment. En cas
d’omission, ils paient une indemnité égale à celle prévue à l'alinéa précédent, sans que le produit
de cette majoration puisse excéder 40 % du minimum de perception.

7) Les navires dépourvus de propulsion mécanique ou n’utilisant pas leur machine ou leur
barre paient double tarif.

8)  Lorsqu’une  opération  exceptionnelle  ou  un  cas  particulier  fait  l’objet  d’une  étude
préalable spéciale,  alors le demandeur est soumis en plus des tarifs  généraux à un supplément
tarifaire équivalent au minimum de perception du tarif N°1.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
12 boulevard Vincent Gâche 44200 NANTES
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…/…

II. Indemnités

1) Le navire qui n’utilise pas les services du pilote commandé paie l’indemnité prévue par
l’article 20 du règlement général du pilotage. Le montant de cette indemnité de déplacement est
fixé à 40 % du minimum de perception.

Cette indemnité est également due pour une attente ne dépassant pas une heure. Au delà d’une
heure le navire paie une indemnité fixée à 20 % du minimum de perception pour chaque nouvelle
heure ou fraction d’heure d’attente.

L’attente est comptée à partir de l’heure de commande ou de l’heure probable d’arrivée (ETA),
annoncée ou rectifiée dans les conditions des paragraphes I 5) & 6) ci-dessus, et l’heure effective
d’appareillage ou d’embarquement du pilote sur rade sans que cette durée ne puisse excéder dix
heures.

2)  Le  navire  qui  enlève le  pilote  de la  station dans un cas  de force majeure paie,  outre
l’indemnité de route, l’indemnité journalière prévue à l’article 26 du règlement général du pilotage.
Cette dernière  est  fixée  à  40 % du minimum de perception pour  chacune des  deux premières
périodes de vingt-quatre heures et 65 % du minimum de perception pour chacune des périodes de
vingt-quatre heures suivantes. Toute période commencée est due en entier. 

Quand le pilote est débarqué à l’étranger, le navire paie son rapatriement. 

3)  Quand  le  pilote  demeure  à  bord  d’un  navire  plus  de  six  heures,  le  navire  paie  une
indemnité de 15 % du minimum de perception par heure supplémentaire (toute heure commencée
est due) 

4) Le navire qui n’a pas signalé dix huit heures avant son arrivée son tirant d’eau paie une
indemnité de 20 % du minimum de perception.

5) Le pilote au service du navire entre 11 heures et 15 heures ou entre 18 heures et 22 heures a
droit à une indemnité de 4 % du minimum de perception pour chacun des principaux repas.

6) Le montant de l’indemnité de déplacement de la vedette de pilotage remorquage pour un
service autre que l’embarquement, le débarquement du pilote ou le remorquage de chalutiers est
fixé à 70 % du minimum de perception.
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Ce tarif est majoré de 25 % entre 18 heures et 8 heures locales ainsi que les dimanches et jours
fériés.
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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-12-19-00005

06_Arrêté_DRAAF_C85240345 du 19 décembre

2024_EARL CHANTECLAIR_portant autorisation
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240345
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la  demande d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  9  septembre  2024  déposée  par  l’EARL
CHANTECLAIR,  dont le siège d’exploitation est  situé à COEX, pour la reprise d'une surface de

37.893  hectares  situés  à  COEX  et  APREMONT  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL

L'AUDARDIERE,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 17 juillet 2024 déposée par le  GAEC LES
ROSIERS, dont le siège d’exploitation est situé à COEX, pour la reprise d'une surface de 70.7036

hectares situés à APREMONT et  COEX précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 16 juillet 2024 déposée par l’EARL VALA,

dont le siège d’exploitation est situé à COEX, pour la reprise d'une surface de 71.2558 hectares

situés à COEX et à APREMONT précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  9  juillet  2024  déposée  par  RENAUD
Angelique,  dont le siège d’exploitation est  situé à APREMONT, pour la reprise d'une surface de

68.909  hectares  situés  à  COEX  et  APREMONT  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL

L'AUDARDIERE,

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET - R52-2025-12-19-00005 70



Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture

du département de la Vendée consultée par voie électronique,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  CHANTECLAIR a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
CHANTECLAIR,  le  coefficient  économique  par  actif  de  l’exploitation  est  inférieur  à  0,7  avant

reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de l’EARL CHANTECLAIR relève d’un rang 4,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  LES  ROSIERS a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC LES
ROSIERS,  le  coefficient  économique par  actif  du  demandeur  est  compris  entre  0,7  et  1  avant

reprise, et supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande  du  GAEC  LES ROSIERS relève  d’un  rang  7  pour  la  reprise  d’une  surface  permettant

d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du

reste de la surface sollicitées,

Considérant que la demande de l’EARL VALA a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en vue

de l’installation de LEGOUEIX Véronique au sein de la société,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par l’EARL VALA, le

coefficient économique par actif avant et après reprise est supérieur à 1,2,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de

LEGOUEIX Véronique est un projet d’installation non aidée, à temps plein, 

Considérant en conséquence, que la demande de EARL VALA est de rang 9 au regard de l’ordre de

priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que  la  demande  de  RENAUD  Angelique a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  RENAUD
Angelique, le coefficient économique par actif avant reprise de RENAUD Angelique est supérieur à

1,
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Considérant en conséquence, que la demande de RENAUD Angelique relève du rang 9 au regard de

l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que les  parcelles  C473 -  C474 – C475 située(s)  à  APREMONT,  sollicitées  par l’EARL
CHANTECLAIR ne font l’objet d’aucune autre demande concurrente,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  CHANTECLAIR  est  prioritaire  à  celles  du  GAEC  LES
ROSIERS, de l’EARL VALA et de RENAUD Angelique,

ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation d’exploiter  37,893 ha demandée par l’EARL CHANTECLAIR dont le siège

d’exploitation est situé à COEX est acceptée.

Liste des parcelles : 

C472 - C473 - C474 - C475 - C476 - C477 - C478 - C487 - C489 - C490 - C875 - C876 - C877 -

C878 - C881 - C885 - C1150 - C1151 - C1152 - C1153 - C1189 - C1196 - C1411 - C1661 située(s) à

APREMONT,

A388 - A408 - A412 - A846 - ZC20 située(s) à COEX.

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au

regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des)

commune(s) de COEX et APREMONT sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL CHANTECLAIR, affiché dans la (les) mairie(s)

précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai  de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-12-11-00008

01_Arrêté_DRAAF_C85240286 du 11 décembre

2024_SCEA MG BIO_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale
de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240286
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté  n°2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2023/SGAR/DRAAF/n°153 du 7 avril 2023 du préfet de la région des Pays de
la  Loire  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Annick  BAILLE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire, 

Vu  la  décision  n°  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature
administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 23 juillet 2024 déposée par la SCEA MG BIO,
dont le siège d’exploitation est situé à LA BOISSIERE-DE-MONTAIGU, pour la reprise d'une surface
de  61.9022  hectares  situés  à  CHAUCHE  et  SAINT-ANDRE-GOULE-D'OIE  précédemment  mis  en
valeur par EARL LA TOUR,

Vu la  demande d’autorisation d’exploiter  enregistrée  le  9  juillet  2024 déposée par  le  GAEC LE
FILEAU, dont le siège d’exploitation est situé à SAINT-FULGENT, pour la reprise d'une surface de
6.5284 hectares situés à CHAUCHE précédemment mis en valeur par l’EARL LA TOUR,

Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
du département de la Vendée consultée électroniquement,

Considérant que la demande de la SCEA MG BIO, en cours de création, a pour objet l’installation de
Marie MIGNE et Charles GILBERT,

Considérant que Marie MIGNE est également associée au sein de l’EARL LE LOGIS DE LA RALLIERE,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par la SCEA MG BIO,
le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2,
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Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet de Charles GILBERT est
une installation aidée, et le projet de Marie MIGNE est une installation non aidée, à temps plein, les
deux en productions autres que végétal spécialisé et en élevage,

Considérant  que  Charles  GILBERT  satisfait  aux  conditions  de  capacité  ou  d’expérience
professionnelle prévues à l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que  Marie  MIGNE  ne  satisfait  pas  aux  conditions  de  capacité  ou  d’expérience
professionnelle prévues à l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant en conséquence, que la demande de la SCEA MG BIO est de rang 2 au regard de l’ordre
de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que la demande du GAEC LE FILEAU a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en
vue de l’installation de HERBRETEAU Benoît au sein de la société,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC LE
FILEAU, le coefficient économique par actif avant reprise (1,07) et après reprise (0,71) est inférieur à
1,2,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de
HERBRETEAU Benoît est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
du GAEC LE FILEAU relève d’un rang 1,

Considérant que la demande du GAEC LE FILEAU est prioritaire à celle de la SCEA MG BIO,

ARRÊTE

Article  1er :  L’autorisation  d’exploiter  61,9022 ha  demandée  par  SCEA  MG  BIO est  acceptée
partiellement. 

� Autorisée pour les parcelles : 
YB7J - YB7K - YB9 – YB10 -  ZB27 - ZB93 - ZB94  – ZB116 - ZB132 - ZB135 - ZB136   - ZB140  située(s) à
CHAUCHE
YB7J - YB10 - YB18 – YB20 – YB21 - YB22J - YB22K – YC27J - YP138 – YP140 - ZL21 - ZL22  - ZL29 - ZL30 -
- ZL47 - ZL51 - ZL80 - ZL294 - ZL296 - ZL298 située(s) à SAINT-ANDRE-GOULE-D'OIE

� Refusée pour les parcelles : 
XD17 - XE4J - XE4K  située(s) à CHAUCHE

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au
regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des)
commune(s) de CHAUCHE et de SAINT-ANDRE-GOULE-D'OIE sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le
ou la) concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la SCEA MG BIO, affiché dans la
(les)  mairie(s)  précédemment  mentionnée(s)  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 11 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la

forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai  de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240317
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la
commission départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté  n°2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles, 

Vu l'arrêté préfectoral  n°2023/SGAR/DRAAF/n°472 du 26 septembre 2024 portant délégation de
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  n°  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature
administrative,

Vu la  demande d’autorisation d’exploiter  enregistrée  le  9  juillet  2024 déposée par  le  GAEC LE
FILEAU, dont le siège d’exploitation est situé à SAINT-FULGENT, pour la reprise d'une surface de
6.5284 hectares situés à CHAUCHE précédemment mis en valeur par l’EARL LA TOUR,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 23 juillet 2024 déposée par la SCEA MG BIO,
dont le siège d’exploitation est situé à LA BOISSIERE-DE-MONTAIGU, pour la reprise d'une surface
de  61.9022  hectares  situés  à  CHAUCHE  et  SAINT-ANDRE-GOULE-D'OIE  précédemment  mis  en
valeur par EARL LA TOUR,

Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
du département de la Vendée consultée par voie électronique,

Considérant que la demande du GAEC LE FILEAU a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en
vue de l’installation de HERBRETEAU Benoît au sein de la société,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC LE
FILEAU, le coefficient économique par actif avant reprise (1,07) et après reprise (0,71) est inférieur à
1,2,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de
HERBRETEAU Benoît est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,
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Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA, la demande
du GAEC LE FILEAU relève d’un rang 1,

Considérant que la demande de la SCEA MG BIO, en cours de création, a pour objet l’installation de
Marie MIGNE et Charles GILBERT,

Considérant que Marie MIGNE est également associée au sein de l’EARL LE LOGIS DE LA RALLIERE,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par la SCEA MG BIO,
le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet de Charles GILBERT est
une installation aidée, et le projet de Marie MIGNE est une installation non aidée, à temps plein, en
productions autres que végétal spécialisé et en élevage,

Considérant  que  Charles  GILBERT  satisfait  aux  conditions  de  capacité  ou  d’expérience
professionnelle prévues à l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant que  Marie  MIGNE  ne  satisfait  pas  aux  conditions  de  capacité  ou  d’expérience
professionnelle prévues à l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime,

Considérant en conséquence, que la demande de la SCEA MG BIO est de rang 2 au regard de l’ordre
de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que la demande du GAEC LE FILEAU est prioritaire à celle de la SCEA MG BIO,

ARRÊTE

Article 1er :  L’autorisation d’exploiter  6,5284 ha demandée par le  GAEC LE FILEAU dont le siège
d’exploitation est situé à SAINT-FULGENT est acceptée.

Liste des parcelles : XD17 - XE4J - XE4K située(s) à CHAUCHE

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-12-11-00009 84



Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des)
commune(s) de CHAUCHE sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au GAEC LE FILEAU, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment
mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire.

À Nantes, le 11 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai  de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240307
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 2 juillet 2024 déposée par BONNIN Teddy,

dont le siège d’exploitation est situé à BOUIN, pour la reprise d'une surface de 12.1531 hectares

situés à BOUIN précédemment mis en valeur par DEVINEAU Jean-Yves,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 18 septembre 2024 déposée par le  GAEC
LES DEUX MARAIS,  dont le siège d’exploitation est  situé à  BEAUVOIR-SUR-MER, pour la reprise

d'une surface de 6.8236 hectares situés à BOUIN précédemment mis en valeur par DEVINEAU Jean-

Yves,

Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture

du département de la Vendée suite à une consultation électronique,

Considérant que la demande de BONNIN Teddy a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-12-19-00002 87



Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par  BONNIN
Teddy, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant reprise,

et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de BONNIN Teddy relève d’un rang 7,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  LES  DEUX  MARAIS a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC LES
DEUX MARAIS, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant

reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC LES DEUX MARAIS relève d’un rang 7,

Considérant que les demandes de BONNIN Teddy et du GAEC LES DEUX MARAIS ont pour objet

des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que  la  différence  entre  les  coefficients  économiques  par  actif  avant  reprise  de

BONNIN  Teddy et  du  GAEC  LES  DEUX  MARAIS est  inférieure  à  0,1,  et  que  les  dimensions

économiques des exploitations de BONNIN Teddy et du GAEC LES DEUX MARAIS sont égales, 

Considérant en conséquence que les demandes de BONNIN Teddy et du GAEC LES DEUX MARAIS
sont de même priorité selon le SDREA sus-visé, 

Considérant que les parcelles  H2364, H2365, H2366, E1415,  E1416,  E1417,  E1418,  situées à Bouin,

sollicitées par BONNIN Teddy ne font l’objet d’aucune autre demande concurrente,

ARRÊTE

Article  1er :  L’autorisation  d’exploiter  12,1531 ha  demandée  par  BONNIN  Teddy dont  le  siège

d’exploitation est situé à BOUIN est acceptée.

Liste des parcelles : E1415 - E1416 - E1417 - E1418 - H2354 - H2355 - H2356 - H2357 - H2358 - H2360 -

H2361 - H2362 - H2363 - H2364 - H2365 - H2366 - H2581 située(s) à BOUIN

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au

regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des)

commune(s) de BOUIN sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de l’exécution du

présent  arrêté,  qui  sera notifié à BONNIN Teddy,  affiché dans  la  (les)  mairie(s)  précédemment

mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la

Loire.

Fait à NANTES, le  19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

 

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai  de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-12-19-00002 89



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240329
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 16 juillet 2024 déposée par l’EARL VALA,

dont le siège d’exploitation est situé à COEX, pour la reprise d'une surface de 71.2558 hectares

situés à COEX et à APREMONT précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,

Vu  le caractère non soumis de la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 5 septembre

2024 déposée par TOURANCHEAU HELOISE pour la reprise d’une surface de 16,85 hectares situés à

APREMONT précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,

Vu la  demande d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  9  septembre  2024  déposée  par  l’EARL
CHANTECLAIR,  dont le siège d’exploitation est  situé à COEX, pour la reprise d'une surface de

37.893  hectares  situés  à  COEX  et  APREMONT  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL

L'AUDARDIERE,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 17 juillet 2024 déposée par le  GAEC LES
ROSIERS, dont le siège d’exploitation est situé à COEX, pour la reprise d'une surface de 70.7036

hectares situés à APREMONT et  COEX précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,
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Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture

du département de la Vendée consultée par voix électronique,

Considérant que la demande de l’EARL VALA a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en vue

de l’installation de LEGOUEIX Véronique au sein de la société,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par l’EARL VALA, le

coefficient économique par actif avant et après reprise est supérieur à 1,2,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de

LEGOUEIX Véronique est un projet d’installation non aidée, à temps plein, 

Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL VALA est de rang 9 au regard de l’ordre de

priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que  la  demande  de  TOURANCHEAU  HELOISE a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par

TOURANCHEAU HELOISE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7

avant reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant qu’au regard des éléments déclarés, la demande de  TOURANCHEAU HELOISE n’est

pas soumise à autorisation d’exploiter,

Considérant que  si  la  demande de  TOURANCHEAU  HELOISE avait  été  soumise à  autorisation

d’exploiter, elle relèverait d’un rang 4 au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  VALA  n’est  pas  prioritaire  à  celle  de  TOURANCHEAU

HELOISE

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  CHANTECLAIR a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
CHANTECLAIR,  le  coefficient  économique  par  actif  de  l’exploitation  est  inférieur  à  0,7  avant

reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la

demande de l’EARL CHANTECLAIR relève d’un rang 4,

Considérant que la demande de l’EARL VALA n’est pas prioritaire à celle de l’EARL CHANTECLAIR, 

Considérant que  la  demande  du  GAEC  LES  ROSIERS a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,
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Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC LES
ROSIERS,  le  coefficient  économique par  actif  du  demandeur  est  compris  entre  0,7  et  1  avant

reprise, et supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande  du  GAEC  LES ROSIERS relève  d’un  rang  7  pour  la  reprise  d’une  surface  permettant

d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du

reste de la surface sollicitées,

Considérant que les demandes du  GAEC LES ROSIERS (pour partie)  et de l’EARL VALA ont pour

objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-

visé, 

Considérant que la différence entre le coefficient économique par actif du  GAEC LES ROSIERS
après reprise d’une surface permettant d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 et

avant reprise du reste de la surface sollicitée, et celui avant reprise de l’EARL VALA est supérieure à

0,1, et que la dimension économique du GAEC LES ROSIERS est inférieure à celle de l’EARL VALA, 

Considérant en conséquence que la demande de l’EARL VALA n’est pas prioritaire à celles du GAEC
LES ROSIERS,

ARRÊTE

Article  1er :  L’autorisation  d’exploiter  71,2558 ha  demandée  par  l’EARL  VALA dont  le  siège

d’exploitation est situé à COEX est refusée : 

Liste des parcelles refusées : C218 - C447 - C448 - C449 - C450 - C451 - C452 - C454 - C457 - C458 -

C459 - C460 - C461 - C462A - C465A - C466 - C467 - C469 - C470 - C472 - C476 - C477 - C478 - C487 -

C489 - C490 - C500 - C502 - C875 - C876 - C877 - C878 - C880 - C881 - C885 - C959 - C1150 - C1151 -

C1152 - C1153 - C1189 - C1196 - C1332 - C1354 - C1411 - C1661 située(s) à APREMONT, 

A388 - A408 - A412 - A629 - A846 - ZC20 - ZE13J - ZE13K située(s) à COEX.

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-12-19-00004 97



Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des)

commune(s) de COEX et APREMONT sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de

l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à l’EARL  VALA,  affiché  dans  la  (les)  mairie(s)

précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai  de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-12-19-00006

07_Arrêté_DRAAF_C85240358 du 19 décembre

2024_EARL RAUTUREAU_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240358
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional

des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  23  août  2024  déposée  par  l’EARL
RAUTUREAU, dont le siège d’exploitation est situé à TALLUD-SAINTE-GEMME, pour la reprise d'une

surface de 19.1918 hectares situés à BAZOGES-EN-PAREDS, MOUILLERON-EN-PAREDS et  TALLUD-

SAINTE-GEMME précédemment mis en valeur par ALLARD Alain,

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  14  mai  2024  déposée  par  le  GAEC  LE
BARLIMONALPE, dont le siège d’exploitation est situé à BAZOGES-EN-PAREDS, pour la reprise d'une

surface  de  6.321  hectares  situés  à  BAZOGES-EN-PAREDS  et  MOUILLERON-EN-PAREDS

précédemment mis en valeur par ALLARD Alain,

Vu l’avis émis le 19 septembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture

du département de la Vendée,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  RAUTUREAU a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,
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Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
RAUTUREAU,  le  coefficient  économique  par  actif  avant  reprise  de  l’EARL  RAUTUREAU est

supérieur à 1,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de l’EARL RAUTUREAU relève d’un rang 9,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  LE  BARLIMONALPE a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC LE
BARLIMONALPE,  le  coefficient économique par actif  du demandeur est  compris  entre 0,7 et  1

avant reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC LE BARLIMONALPE relève d’un rang 7,

Considérant que les parcelles ZC16 - ZC33 - E201J - E201K - ZC40 - ZC41 - ZC43A - ZC43B - ZC47 -

ZC94 - ZC95 - ZC46 – E200 - C235 - C236 - C237 - C238 - C239 - C240 - C241 - C242 - C250 - C355 -

C356 - C360J - C360K - C361 - C362 - C490 - D513 - D515 - C234  sollicitées par  l’EARL RAUTUREAU
ne font l’objet d’aucune autre demande concurrente,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  LE  BARLIMONALPE  est  prioritaire  à  celle  de  l’EARL
RAUTUREAU,

ARRÊTE

Article 1er :  L’autorisation d’exploiter  19,1918 ha demandée par l’EARL RAUTUREAU dont le siège

d’exploitation est situé à TALLUD-SAINTE-GEMME est partiellement acceptée.

Liste des parcelles refusées : 

ZK69 situées) à BAZOGES-EN-PAREDS

ZA8 située(s) à MOUILLERON-EN-PAREDS

Liste des parcelles acceptées : 

ZC16 - ZC33 - E201J - E201K - ZC40 - ZC41 - ZC43A - ZC43B - ZC47 - ZC94 - ZC95 - ZC46 - E200

situées à MOUILLERON-EN-PAREDS

C235 - C236 - C237 - C238 - C239 - C240 - C241 - C242 - C250 - C355 - C356 - C360J - C360K - C361 -

C362 - C490 - D513 - D515 - C234 située(s) à TALLUD-SAINTE-GEMME

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au

regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des)

commune(s)  de  BAZOGES-EN-PAREDS,MOUILLERON-EN-PAREDS  et  TALLUD-SAINTE-GEMME  sont

chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à

l’EARL RAUTUREAU, affiché dans la (les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil

des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                 
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai  de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-12-19-00001

08_Arrêté_DRAAF_C85240194 du 19 décembre

2024_GAEC FERME DE DIXMERIE_portant

autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240194
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à

R.331-16 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature

administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 21 mai 2024 déposée par le GAEC FERME DE
DIXMERIE, dont le siège d’exploitation le site d’élevage est situé à TRIAIZE, pour la reprise d'une

surface de 29.169 hectares situés à TRIAIZE précédemment mis en valeur par BARREAU Claude,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 18 juillet 2024 déposée par MEUNIER
Jeremy, dont le siège d’exploitation est situé à TRIAIZE, pour la reprise d'une surface de 29.1742

hectares situés à TRIAIZE précédemment mis en valeur par BARREAU Claude,

Vu l’avis émis le 19 septembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture

du département de la Vendée,

Considérant que la demande du GAEC FERME DE DIXMERIE a pour objet l’agrandissement de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le site d’élevage est inférieure à 10 km

par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC
FERME DE DIXMERIE, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1

avant reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande du GAEC FERME DE DIXMERIE relève d’un rang 7,
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Considérant que la demande de MEUNIER Jeremy a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par MEUNIER
Jeremy, le coefficient économique par actif du demandeur est compris entre 0,7 et 1 avant reprise,

et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de MEUNIER Jeremy relève d’un rang 7,

Considérant que les demandes du GAEC FERME DE DIXMERIE et de MEUNIER Jeremy ont pour

objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-

visé 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC
FERME DE DIXMERIE et de MEUNIER Jeremy est supérieure à 0,1, et que la dimension économique

de du GAEC FERME DE DIXMERIE est inférieure à celle de MEUNIER Jeremy, 

Considérant que la demande du GAEC FERME DE DIXMERIE est prioritaire à celle de MEUNIER
Jeremy, 

ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation d’exploiter 29,169 ha demandée par le GAEC FERME DE DIXMERIE dont le

le site d’élevage est situé à TRIAIZE est acceptée.

Liste des parcelles : A344J - A344K - A345J - A345K - A353J - A353K - A354J - A354K - A357 - A358 -

A365 - A366 - A367 - A368 située(s) à TRIAIZE

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au

regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des)

commune(s) de TRIAIZE sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de l’exécution du

présent arrêté, qui sera notifié au GAEC FERME DE DIXMERIE, affiché dans la (les) mairie(s)

précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif. Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télésecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt
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09 Arrêté n°2024 DRAAF C85240328 du 19-12-24

GAEC LE BOIS BERTRAND REFUS
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par DDTM de la 

Vendée
Par : Mme BOUTTE – Mme HAZOUARD

Courriel : ddtm-structures@vendee.gouv.fr

Tél : 02.51.44.32.28 / 02.51.44.33.01

du lundi au vendredi de 9h à 12h

Nantes, le 19 décembre 2024

GAEC LE BOIS BERTRAND

                                LE BOIS BERTRAND

85250 ST FULGENT

Objet : Contrôle des structures

Ref : C85240328

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint la décision relative à votre demande d’autorisation d’exploiter. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240328
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à

R.331-16 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature

administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 20 août 2024 déposée par le GAEC LE BOIS
BERTRAND, dont le siège d’exploitation est situé à SAINT-FULGENT, pour la reprise de la parcelle

ZV184 située à SAINT-FULGENT précédemment mise en valeur par l’EARL LES EPINARDS,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 17 juillet 2024 déposée par la SCEA
DO'KENET, dont le siège d’exploitation est situé à VENDRENNES, pour la reprise de la parcelle

ZV184 situeé à SAINT-FULGENT précédemment mise en valeur par l’EARL LES EPINARDS,

Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture

du département de la Vendée, consultée par voie électronique,

Considérant que la demande du GAEC LE BOIS BERTRAND a pour objet l’agrandissement de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,
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Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par le GAEC LE BOIS
BERTRAND, le coefficient économique par actif avant reprise du GAEC LE BOIS BERTRAND est

supérieur à 1,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC LE BOIS BERTRAND relève du rang 9 au

regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que la demande de la SCEA DO'KENET a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par la SCEA
DO'KENET, le coefficient économique par actif avant reprise de la SCEA DO'KENET est supérieur à

1,

Considérant en conséquence, que la demande de la SCEA DO'KENET relève du rang 9 au regard de

l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que les demandes de SCEA DO'KENET et du GAEC LE BOIS BERTRAND ont pour objet

des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de la SCEA
DO'KENET et du GAEC LE BOIS BERTRAND est supérieure à 0,1, et que la dimension économique de

la SCEA DO'KENET est inférieure à celle du GAEC LE BOIS BERTRAND, 

Considérant que la demande de la SCEA DO'KENET est prioritaire à celle du GAEC LE BOIS
BERTRAND,

ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation d’exploiter 5,7367 ha demandée par le GAEC LE BOIS BERTRAND dont le

siège d’exploitation est situé à SAINT-FULGENT est refusée.

Liste des parcelles : ZV184 située(s) à SAINT-FULGENT
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Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la (des)

commune(s) de SAINT-FULGENT sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC LE BOIS BERTRAND, affiché dans la (les)

mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                  
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif. Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télésecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240252
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu  la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 17 juillet 2024 déposée par le  GAEC LES
ROSIERS, dont le siège d’exploitation est situé à COEX, pour la reprise d'une surface de 70.7036

hectares situés à APREMONT et  COEX précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,

Vu  le caractère non soumis de la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 5 septembre

2024 déposée par TOURANCHEAU HELOISE pour la reprise d’une surface de 16,85 hectares situés à

APREMONT précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,

Vu la  demande d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  9  septembre  2024  déposée  par  l’EARL
CHANTECLAIR,  dont le siège d’exploitation est  situé à COEX, pour la reprise d'une surface de

37.893  hectares  situés  à  COEX  et  APREMONT  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL

L'AUDARDIERE,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 16 juillet 2024 déposée par l’EARL VALA,

dont le siège d’exploitation est situé à COEX, pour la reprise d'une surface de 71.2558 hectares

situés à COEX et à APREMONT précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,
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Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture

du département de la Vendée consultée par voix électronique,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  LES  ROSIERS a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC LES
ROSIERS,  le  coefficient  économique par  actif  du  demandeur  est  compris  entre  0,7  et  1  avant

reprise, et supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande  du  GAEC  LES ROSIERS relève  d’un  rang  7  pour  la  reprise  d’une  surface  permettant

d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du

reste de la surface sollicitées,

Considérant que  la  demande  de  TOURANCHEAU  HELOISE a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par

TOURANCHEAU HELOISE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7

avant reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant qu’au regard des éléments déclarés, la demande de  TOURANCHEAU HELOISE n’est

pas soumise à autorisation d’exploiter,

Considérant que  si  la  demande de  TOURANCHEAU  HELOISE avait  été  soumise à  autorisation

d’exploiter, elle relèverait d’un rang 4 au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA,

Considérant que la  demande  de  TOURANCHEAU HELOISE est  prioritaire  à  celle  du  GAEC LES
ROSIERS,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  CHANTECLAIR a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
CHANTECLAIR,  le  coefficient  économique  par  actif  de  l’exploitation  est  inférieur  à  0,7  avant

reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé, la

demande de l’EARL CHANTECLAIR relève d’un rang 4,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  CHANTECLAIR  est  prioritaire  à  celle  du  GAEC  LES
ROSIERS, 
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Considérant que la demande de l’EARL VALA a pour objet l’agrandissement de l’exploitation en vue

de l’installation de LEGOUEIX Véronique au sein de la société,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par l’EARL VALA, le

coefficient économique par actif avant et après reprise est supérieur à 1,2,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de

LEGOUEIX Véronique est un projet d’installation non aidée, à temps plein, 

Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL VALA est de rang 9 au regard de l’ordre de

priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant que les demandes du  GAEC LES ROSIERS (pour partie)  et de l’EARL VALA ont pour

objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-

visé, 

Considérant  que la différence entre le coefficient économique par actif du  GAEC LES ROSIERS
après reprise d’une surface permettant d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 et

avant reprise du reste de la surface sollicitée, et celui avant reprise de l’EARL VALA est supérieure à

0,1, et que la dimension économique du GAEC LES ROSIERS est inférieure à celle de l’EARL VALA, 

Considérant que la demande du GAEC LES ROSIERS est prioritaire à celle de l’EARL VALA,

ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation d’exploiter 70,7036 ha demandée par le GAEC LES ROSIERS est acceptée
partiellement :

• Autorisée pour les parcelles : 
C218 - C447 - C448 - C449 - C450 - C451 - C452 - C454 - C880 – C959  située(s) à APREMONT

A629 - ZE13J-ZE13K -  située(s) à COEX

• Refusée pour les parcelles :
C457 - C458 - C459 - C460 - C461 - C462A - C466 - C467 - C469 - C470 - C472 - C476 - C477 -

C478 - C487 - C489 - C490 - C500 - C502 - C875 - C876 - C877 - C878 - C881 - C885 - C1150 -

C1151 - C1152 - C1153 - C1189 - C1196 - C1411 - C1661 située(s) à APREMONT

A388 - A408 - A412  - A846 - ZC20   située(s) à COEX

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au

regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des)

commune(s) de APREMONT et COEX sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC LES ROSIERS, affiché dans la (les) mairie(s)

précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                 
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai  de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-12-19-00004

11_Arrête_DRAAF_C85240390 du 19 décembre

2024_GAEC LES 2 MARAIS_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-12-19-00005

12_Arrêté_DRAAF_C85240332 du 19 décembre

2024_MEUNIER JEREMY_portant refus

d'autorisation d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-12-19-00005 122



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-12-19-00005 123



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-12-19-00005 124



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-12-19-00005 125



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-12-19-00006

13_Arrêté_DRAAF_C85240284 du 19 décembre

2024_RENAUD ANGELIQUE_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240284
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à

R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3

relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles  et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la

commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur

régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  9  juillet  2024  déposée  par  RENAUD
Angelique,  dont le siège d’exploitation est  situé à APREMONT, pour la reprise d'une surface de

68.909  hectares  situés  à  COEX  et  APREMONT  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL

L'AUDARDIERE,

Vu  le caractère non soumis de la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 5 septembre

2024 déposée par TOURANCHEAU HELOISE pour la reprise d’une surface de 16,85 hectares situés à

APREMONT précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,

Vu la  demande d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  9  septembre  2024  déposée  par  l’EARL
CHANTECLAIR,  dont le siège d’exploitation est  situé à COEX, pour la reprise d'une surface de

37.893  hectares  situés  à  COEX  et  APREMONT  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL

L'AUDARDIERE,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 17 juillet 2024 déposée par le  GAEC LES
ROSIERS, dont le siège d’exploitation est situé à COEX, pour la reprise d'une surface de 70.7036

hectares situés à APREMONT et  COEX précédemment mis en valeur par l’EARL L'AUDARDIERE,
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Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture

du département de la Vendée consultée par voie électronique,

Considérant que  la  demande  de  RENAUD  Angelique a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  RENAUD
Angelique, le coefficient économique par actif avant reprise de RENAUD Angelique est supérieur à

1,

Considérant en conséquence, que la demande de RENAUD Angelique relève du rang 9 au regard de

l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que  la  demande  de  TOURANCHEAU  HELOISE a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par

TOURANCHEAU HELOISE, le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7

avant reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant qu’au regard des éléments déclarés, la demande de  TOURANCHEAU HELOISE n’est

pas soumise à autorisation d’exploiter,

Considérant que  si  la  demande de  TOURANCHEAU  HELOISE avait  été  soumise  à  autorisation

d’exploiter, elle relèverait d’un rang 4 au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  CHANTECLAIR a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,

Considérant qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL
CHANTECLAIR,  le  coefficient  économique  par  actif  de  l’exploitation  est  inférieur  à  0,7  avant

reprise, et inférieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de l’EARL CHANTECLAIR relève d’un rang 4,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  LES  ROSIERS a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à

10 km par voie publique,
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Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC LES
ROSIERS,  le  coefficient  économique par  actif  du  demandeur  est  compris  entre  0,7  et  1  avant

reprise, et supérieur à 1 après reprise,

Considérant en conséquence, qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande  du  GAEC  LES ROSIERS relève  d’un  rang  7  pour  la  reprise  d’une  surface  permettant

d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 après reprise, et d’un rang 9 pour la reprise du

reste de la surface sollicitées,

Considérant que les demandes du GAEC LES ROSIERS (pour partie) et de RENAUD Angelique ont

pour objet  des agrandissements de même rang de priorité,  au  regard de l’ordre de priorité du

SDREA sus-visé, 

Considérant que la différence entre le coefficient économique par actif du  GAEC LES ROSIERS
après reprise d’une surface permettant d’atteindre un coefficient économique par actif de 1 et

avant reprise du reste de la surface sollicitée, et celui avant reprise de l’exploitation de  RENAUD
Angelique  est  supérieure  à  0,1,  et  que  la  dimension  économique  du  GAEC  LES  ROSIERS est

inférieure à celle de l’exploitation de RENAUD Angelique, 

Considérant que la parcelle C453 située à APREMONT, sollicitée par  RENAUD Angelique ne fait

l’objet d’aucune autre demande concurrente,

Considérant en conséquence que la demande de RENAUD Angelique n’est pas prioritaire à celles

de TOURANCHEAU HELOISE, de l’EARL CHANTECLAIR et du GAEC LES ROSIERS,

ARRÊTE

Article 1er :  L’autorisation d’exploiter  68,909 ha demandée par  RENAUD Angelique dont le siège

d’exploitation est situé à APREMONT est partiellement acceptée.

Parcelles acceptées:  C453 située(s) à APREMONT

Parcelles refusées : 

C448 - C449 - C450 - C451 - C452 -  C454 - C457 - C458 - C459 - C460 - C461 - C462A - C469 - C470 -

C472 - C476 - C477 - C478 - C487 - C489 - C490- C500 - C502 - C875 - C876 - C877 - C878 - C881 -

C885 - C959 - C1150 - C1151 - C1152 - C1153 - C1189 - C1196 - C1411 - C1661  située(s) à APREMONT

A388 - A408 - A412 - A846 - ZC20- ZE13J - ZE13K  située(s) à COEX

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en

considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au

regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des)

commune(s) de COEX et  APREMONT sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) concerne, de

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à RENAUD Angelique, affiché dans la (les) mairie(s)

précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par  délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                 
Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai  de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-12-19-00007

14_Arrêté_DRAAF_C85240314 du 19 décembre

2024_SCEA DO KENET_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-01-08-00002

15_Arrêté_DRAAF_C85230483 du 08 janvier

2025_GUEDON ROMAIN_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

ARRÊTÉ n° 2024/DRAAF/C85230483

Relative à une demande d’autorisation d’exploiter 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à 
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime qui prévoit que le préfet de région peut 
suspendre  l’instruction  d’une  demande  d’autorisation  d’exploiter  lorsque  l’opération  envisagée 
conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des critères du SDREA,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  GUEDON  ROMAIN dont  le  siège 
d’exploitation est situé à LA FERRIERE, enregistrée complète le 29 novembre 2023, pour la reprise 
d’une surface de 39,48 hectares soit les parcelles IR2B – IR6 – IR7 – IR22 – IR25 – IR26 – IR38 – IR40 – 
YM4 – ZS8J – ZS8K – ZS8L - ZS346 situées à LA ROCHE SUR YON, précédemment mises en valeur 
par DE GIGOU Michel,

Vu l’avis émis le 14 mars 2024 par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture de 
la Vendée, 

Vu l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime qui prévoit que le préfet de région peut 
suspendre  l’instruction  d’une  demande  d’autorisation  d’exploiter  lorsque  l’opération  envisagée 
conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des critères du SDREA,
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Vu l’arrêté 2024/DRAAF/C85230483 du 29 avril 2024 relatif à la suspension de l’instruction de la 
demande d’autorisation d’exploiter notifié à GUEDON Romain et publié sur le site internet de la 
préfecture de Vendée le 2 mai 2024, 

Considérant que la demande de GUEDON Romain a pour objet l’agrandissement de sa structure, 
par la reprise d’une surface de 39,48 hectares,

Considérant que l’exploitation de GUEDON Romain comportera une unité de travail agricole non 
salariée, 

Considérant que GUEDON Romain exploite déjà une surface de 138,87 hectares en tant qu’unique 
associé exploitant de sa structure,

Considérant  en conséquence que l’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif des 
unités de production mises en valeur par GUEDON Romain, au regard des critères du SDREA des 
Pays de la Loire,

Considérant l’absence de demandes concurrentes à celle de GUEDON Romain au cours du délai de 
suspension de 8 mois, soit du 2 mai 2024 au 2 janvier 2025,
Considérant que l'opération envisagée par M. GUEDON Romain ne relève d'aucune des situations 
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus 
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des Pays 
de la Loire,

ARRÊTE

Article 1 : GUEDON Romain,  dont le siège d’exploitation est situé à LA FERRIERE, est autorisé à 
exploiter une surface de 39,48 hectares pour les parcelles : IR2B – IR6 – IR7 – IR22 – IR25 – 
IR26 – IR38 – IR40 – YM4 – ZS8J – ZS8K – ZS8L - ZS346 situées à LA ROCHE SUR YON, 
précédemment mises en valeur par DE GIGOU Michel. 

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre  en  considération  est  celle  qui  suit  le  départ  effectif  du  preneur  sauf  si  la 
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de la 
(des) commune(s) de LA ROCHE SUR YON sont chargé(e)s, chacun(e) en ce qui (le ou la) 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur, affiché dans la 
(les) mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 8 janvier 2025

Pour le préfet, et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

                                                                                                   
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-01-09-00003

16_Arrêté_DRAAF_C85240352 du 09 janvier

2025_CY FARM_portant autorisation partielle

d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240352
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à 
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 25 septembre 2024 déposée par l’EARL CY 
FARM,  dont le siège d’exploitation est situé à TREIZE-SEPTIERS, pour la reprise d'une surface de 
16.6973 hectares situés à TREIZE-SEPTIERS et  LA BERNARDIERE précédemment mis en valeur par 
SALAUD Christophe,

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  14  août  2024  déposée  par  l’EARL  LA 
METAIRIE, dont le siège d’exploitation est situé à TREIZE-SEPTIERS, pour la reprise d'une surface de 
12.5183 hectares situés à TREIZE-SEPTIERS précédemment mis en valeur par SALAUD Christophe,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 21 mai 2024 déposé par l’EARL BARRE dont 
le siège d’exploitation est situé à LA BERNARDIERE, pour la reprise d'une surface de 6.2593 hectares 
situés à TREIZE-SEPTIERS dont la parcelle ZA46, 

Vu l’avis émis le 29 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
du département de la Vendée consultée par voie électronique,

Considérant que la demande de l’EARL CY FARM a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et  de main d’œuvre déclarés  par  l’EARL CY 
FARM, le coefficient économique par actif avant reprise de l’EARL CY FARM (1,88)  est supérieur à 1,
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Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL CY FARM relève du rang 9 au regard de 
l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  LA  METAIRIE a  pour  objet  l’agrandissement  de 
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au vu des  moyens de productions  et  de main d’œuvre déclarés  par  l’EARL LA 
METAIRIE,  le  coefficient  économique par  actif  avant  reprise  de  l’EARL LA METAIRIE  (1,61) est 
supérieur à 1,

Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL LA METAIRIE relève du rang 9 au regard de 
l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que les demandes de l’EARL LA METAIRIE et de l’EARL CY FARM ont pour objet des 
agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL 
LA METAIRIE et de l’EARL CY FARM est supérieure à 0,1, et que la dimension économique de l’EARL 
LA METAIRIE est inférieure à celle de l’EARL CY FARM, 

Considérant que la demande de l’EARL LA METAIRIE est prioritaire à celle de l’EARL CY FARM 

Considérant  que les demandes de  l’EARL CY FARM et de  l’EARL BARRE portant sur deux parties 
différentes de la parcelle ZA46 située à  TREIZE-SEPTIERS, leurs demandes pour cette parcelle ne 
sont pas en concurrence, 

Considérant que les parcelles  D49-D52 - D55 - D57 - D58  - D67  à LA BERNARDIERE et ZA51 - ZA45 
- ZA46 - ZA1J - ZA1K - ZA2 située(s) à TREIZE-SEPTIERS sollicitées par l’EARL CY FARM ne font l’objet 
d’aucune autre demande concurrente,
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ARRÊTE

Article  1er :  L’autorisation  d’exploiter  16,6973 ha  demandée  par  l’EARL  CY  FARM est  acceptée 
partiellement. 

• Autorisée pour les parcelles : 
D49-D52 - D55 - D57 - D58  - D67 à LA BERNARDIERE
ZA51 - ZA45 - ZA46 - ZA1J - ZA1K - ZA2 située(s) à TREIZE-SEPTIERS 

• Refusée pour les parcelles :
ZB38J - ZB38K - ZB39J - ZB39K située(s) à TREIZE-SEPTIERS

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au 
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des) 
commune(s) de TREIZE-SEPTIERS et LA BERNARDIERE sont chargé·e·s, chacun·e en ce qui (le ou la) 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL CY FARM, affiché dans la (les) 
mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 janvier 2025
                               

Pour le préfet, et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT 
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C85240350
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et  R.331-1 à 
R.331-16  relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  enregistrée  le  14  août  2024  déposée  par  l’EARL  LA 
METAIRIE, dont le siège d’exploitation est situé à TREIZE-SEPTIERS, pour la reprise d'une surface de 
12.5183 hectares situés à TREIZE-SEPTIERS précédemment mis en valeur par SALAUD Christophe,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 25 septembre 2024 déposée par l’EARL CY 
FARM,  dont le siège d’exploitation est situé à TREIZE-SEPTIERS, pour la reprise d'une surface de 
16.6973 hectares situés à TREIZE-SEPTIERS et  LA BERNARDIERE précédemment mis en valeur par 
SALAUD Christophe,

Vu la décision tacite d’autorisation accordée le 24 septembre 2024 au GAEC LE TRIANGLE, dont le 
siège d’exploitation est situé à TREIZE-SEPTIERS, pour la reprise d'une surface de 9,6282 hectares 
situés à TREIZE-SEPTIERS précédemment mis en valeur par SALAUD Christophe,

Vu l’avis émis le 14 novembre 2024 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
du département de la Vendée consultée par voie électronique,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  LA  METAIRIE a  pour  objet  l’agrandissement  de 
l’exploitation,
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Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au vu des  moyens de productions  et  de main d’œuvre déclarés  par  l’EARL LA 
METAIRIE,  le  coefficient  économique par  actif  avant  reprise  de  l’EARL LA METAIRIE  (1,61) est 
supérieur à 1,

Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL LA METAIRIE relève du rang 9 au regard de 
l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que la demande de l’EARL LA METAIRIE est pour les parcelles ZY15J, ZY15K, ZY22J, 
ZY22K, ZY22L ,ZY24J , ZY24K, ZY24L situées à TREIZE-SEPTIERS une demande successive  qui fait 
l’objet d’une décision tacite d’autorisation d’exploiter  au GAEC LE TRIANGLE à compter du  24 
septembre 2024,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  LE  TRIANGLE a  pour  objet  l’agrandissement  de 
l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC LE 
TRIANGLE,  le coefficient économique par actif  avant reprise du  GAEC LE TRIANGLE (2,66) est 
supérieur à 1,

Considérant en conséquence, que la demande du GAEC LE TRIANGLE relève du rang 9 au regard de 
l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que les demandes de l’EARL LA METAIRIE et du GAEC LE TRIANGLE ont pour objet 
des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL 
LA METAIRIE et du GAEC LE TRIANGLE est supérieure à 0,1, et que la dimension économique de 
l’EARL LA METAIRIE est inférieure à celle du GAEC LE TRIANGLE, 

Considérant que la demande de EARL LA METAIRIE est prioritaire à celle du GAEC LE TRIANGLE 

Considérant que la demande de l’EARL CY FARM a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et  de main d’œuvre déclarés  par  l’EARL CY 
FARM, le coefficient économique par actif avant reprise de l’EARL CY FARM (1,88) est supérieur à 1,

Considérant en conséquence, que la demande de l’EARL CY FARM relève du rang 9 au regard de 
l’ordre de priorités défini par le SDREA sus-visé,

Considérant que les demandes de l’EARL LA METAIRIE et de l’EARL CY FARM ont pour objet des 
agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL 
LA METAIRIE et de l’EARL CY FARM est supérieure à 0,1, et que la dimension économique de l’EARL 
LA METAIRIE est inférieure à celle de l’EARL CY FARM, 

Considérant que la demande de l’EARL LA METAIRIE est prioritaire à celle de l’EARL CY FARM,
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ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation d’exploiter  12,5183 ha demandée par l’EARL LA METAIRIE dont le siège 
d’exploitation est situé à TREIZE-SEPTIERS est acceptée.

Liste des parcelles : ZB38J - ZB38K - ZB39J - ZB39K - ZY24J - ZY24K - ZY24L - ZY22J - ZY22K - ZY22L - 
ZY15J - ZY15K située(s) à TREIZE-SEPTIERS

Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au 
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des) 
commune(s)  de  TREIZE-SEPTIERS  sont  chargé·e·s,  chacun·e  en  ce  qui  (le  ou  la)  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL LA METAIRIE, affiché dans la (les) mairie(s) 
précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 9 janvier 2025
                               

Pour le préfet, et par délégation,
Pour la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT 

                                                                                                 
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  

www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2025/DRAAF/ C85240359
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à 
R.331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la 
commission départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu l'arrêté  n°2021/DRAAF/2014  du  30  septembre  2021  portant  schéma  directeur  régional  des 
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 délégation de signature du 
préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt de la région Pays de la Loire,  

Vu  la  décision  2025/DRAAF/n°07  du  4  février  2025  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 28 octobre 2024 déposée par l’EARL LE 
PETIT BEAULIEU, dont le siège d’exploitation est situé à BELLEVILLE-SUR-VIE, pour la reprise d'une 
surface de 6.938 hectares situés à BELLEVILLE-SUR-VIE précédemment mis en valeur par MARTIN 
Jacky,

Vu la  demande d’autorisation d’exploiter  enregistrée le  16  octobre 2024 déposée par  le  GAEC 
AUDUREAU ARRIVE, dont le siège d’exploitation est situé à LE POIRE-SUR-VIE, pour la reprise d'une 
surface de 90.1772 hectares situés à BELLEVILLE-SUR-VIE précédemment mis en valeur par MARTIN 
Jacky,

Vu l’avis émis le 16 janvier 2025 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture du 
département de la Vendée,

Considérant que  la  demande de  l’EARL LE  PETIT  BEAULIEU a  pour  objet  l’agrandissement  de 
l’exploitation,
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Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 
10 km par voie publique,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par l’EARL LE PETIT 
BEAULIEU,  le  coefficient économique par actif  avant reprise de l’EARL LE PETIT BEAULIEU est 
supérieur à 1,

Considérant en conséquence, que la demande de l’ EARL LE PETIT BEAULIEU relève du rang 9 au 
regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé ,

Considérant que  la  demande  du  GAEC AUDUREAU ARRIVE a  pour  objet  l’agrandissement  de 
l’exploitation en vue de l’installation de AUDUREAU Charles au sein de la société,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de 
AUDUREAU Charles est un projet d’installation aidée, à temps plein, en élevage spécialisé,

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  le  GAEC 
AUDUREAU ARRIVE, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2

Considérant en conséquence, que la demande du  GAEC AUDUREAU ARRIVE relève du rang 1 au 
regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, 

Considérant  que la demande du GAEC AUDUREAU ARRIVE  est prioritaire à celle de l’EARL LE 
PETIT BEAULIEU,

ARRÊTE

Article 1er :  L’autorisation d’exploiter  6,938 ha demandée par l’EARL LE PETIT BEAULIEU dont le 
siège d’exploitation est situé à BELLEVILLE-SUR-VIE est refusée.

Liste des parcelles : ZR22J - ZR22K - ZR36J - ZR36K - ZR36L située(s) à BELLEVILLE-SUR-VIE.

Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s)  maire(s)  de la (des) 
commune(s)  de BELLEVILLE-SUR-VIE sont chargé·e·s,  chacun·e en ce qui  (le  ou la)  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL LE PETIT BEAULIEU,  affiché dans la (les) 
mairie(s) précédemment mentionnée(s) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 20 février 2025 

Pour le préfet, et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT 
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Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l’objet d’un recours soit :
— auprès du préfet de la région (recours gracieux)
— auprès du ministre chargé de l’agriculture (recours hiérarchique)
— devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L’exercice d’un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand 
l’administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la  
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télésecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr

Tél : 02 72 74 71 50
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Girond – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-12-31-00001

Tableau listant 22 accusés de réception des

demandes d'autorisation d'exploiter ayant fait

l'objet d'une autorisation d'exploiter tacite au

titre du contrôle des structures courant 2025

(art. R331-6-III du Code du rural et de la pêche

maritime)  
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Contrôle des structures : liste des accusés de réception de demandes d'autorisations d'exploiter ayant  fait  
l'objet d'une autorisation tacite (Art. R331-6-III du code rural et de la pêche maritime)
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